
                  

 
 

Etudiants sportifs conventionnés 
 

Dossier de candidature 
 
 
 

Les étudiants de l’Université de Poitiers peuvent, sous certaines conditions, obtenir un contrat 

d’aménagement d’études et un certain nombre de services offerts par l’Université pour mener de 

concert leur formation académique et leur carrière sportive. 

 

Il faut pour cela qu’ils fassent parti des listes de la Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports 

(listes ministérielles, listes du parcours d’excellence sportive, listes des structures régionales 

d’entraînement), ou qu’ils déposent un dossier de candidature à la commission du sport de haut 

niveau de l’Université de Poitiers. 

 

Ce dossier de candidature comprend les pièces suivantes : 

• Le formulaire annexé en page 2 de ce document dument rempli 

• Une lettre de motivation 

• Un avis motivé de l’entraîneur 

• Un avis motivé du Conseiller Technique Sportif de la Ligue 

 

Les dossiers sont à transmettre au plus tard le lundi 30 septembre 2013 à 

Mme Véronique Vignerot 

Présidente de la commission du sport de haut niveau 

Faculté des sciences du sport 

8, allée Jean Monnet 

86000 Poitiers 

 

La commission se tiendra le mercredi 2 octobre à 14h. 



                  

 

 

Etudiants sportifs conventionnés 
 

Dossier de candidature 
 

 

 

Nom :        Prénom :  

 

Date et lieu de naissance : 

Courriel :      Téléphone :  

 

UFR :        

Diplôme suivi : 

Site :  Angoulême  Châtellerault   Niort     Poitiers  

 

Discipline sportive : 

Club :  

Niveau de pratique :   Régional   National   International  

Nombre d’heures d’entraînement par semaine : 

Palmarès : 

 

 

 

 

 

Date : 


